
 

 

 

CCAS de Roquebrune-sur-Argens 
______ 

 
Handiplage les Issambres – Plage San Peïre 

 

Tous types de handicap 

 

 

Public concerné 
 

 Toute personne rencontrant des difficultés pour se déplacer jusqu’à la 
mer et/ou se baigner en sécurité du fait de son handicap 

 

Plage non-fumeurs accessible par une rampe d’accès à 5% ou par un 
ascenseur normalisé pour PMR (Personne à Mobilité Réduite). 

 
7 places de parking à proximité immédiate + 2 à une dizaine de mètres + 2 

places San Peïre. 
Bandes podotactiles de guidage en relief au niveau des accès. 

 
2 tentes-barnum sur la plage pour s’installer à l’ombre sur 22 m2. 

 

 

ENSEMBLE DES ACTIVITÉS MENÉES 
 

 Matériels spécifiques : 1 hippocampe, 3 Waterwheels (+ 2 en stock – 
fauteuil de baignade amphibies), dispositif ostéo-phonique FASE pour le 
guidage des non-voyants, 2 fauteuils roulants pour déplacements sur le 
point d’accueil. 1 lève personne. 



 
Sanitaires et services : vestiaire adapté, WC adapté à moins de 100 mètres, 
douche accessible. 

ACTIVITÉS MENÉES AVEC LES COMMUNES DE L’AGGLOMÉRATION 
ET/OU L’AGGLOMÉRATION : 
 

-  

 

COMPOSITION DE L’ÉQUIPE 
 

 3 handiplagistes 

 

CHAMP D’ACTION GÉOGRAPHIQUE 
 

 Ouvert à tous, pas de limitation géographique 

 

PRÉREQUIS POUR BÉNÉFICIER D’UN ACCOMPAGNEMENT  
/ D’UNE PRISE EN CHARGE 
 

-  

 

CAPACITÉ D’ACCUEIL 
 

-  

 

MODALITÉS D’ACCOMPAGNEMENT 
 

 Les personnes se présentent sans rendez-vous, les groupes doivent faire 
une réservation. 



L’équipe prend en charge la personne en situation de handicap durant la 
baignade (temps de répit pour l’aidant). 

 

PRISE EN CHARGE GRATUITE / PAYANTE 
 

 Service gratuit 

 

ADRESSE DU SIÈGE SOCIAL 
 

 CCAS de Roquebrune-sur-Argens 

ADRESSE DE L’ANTENNE LOCALE 
 

 Plage de San Peire, 83 380 Les Issambres (Roquebrune sur Argens) 

 

PERSONNE À CONTACTER 
 

 EL MAAROUFI Hassan.  
            Tél : 06 84 27 98 54.  
            Mail : helmaaroufi@mairie-roquebrune-argesn.fr.  
            CCAS : 04 94 44 51 30 

 

ACCUEIL ET PERMANENCES (JOURS ET HORAIRES) 
 

 Du 1er juillet au 31 août chaque année.  
 Du lundi au samedi : 9h30-12h30 / 14h-18h 
 Le dimanche et les jours fériés : 9h30-12h30 / 14h-18h 
 Présence de 2 maîtres-nageurs sauveteurs de 9h à 19h 
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SOUTIENS FINANCIERS EXISTANTS (DÉPARTEMENT, RÉGION, ENTREPRISES, 
COMMUNES) 
 

 ROTARY CLUB, Société DUCOURNAU, Intersport Sainte Maxime, 
Pharmacie Molla, Pharmacie du Rocher, Pharmacie Bayle 

 

PARTENAIRES SOCIAUX 
 

-  
 


